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Description 

L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  suspension 
du  masque  d'ombre  d'un  tube  de  visualisation  cathodi- 
que. 

Un  tube  de  visualisation  cathodique  en  couleur 
comporte,  entre  l'écran  de  visualisation  muni  de  lumi- 
nophores  et  le  canon  à  électrons,  un  masque  d'ombre 
constitué  d'une  feuille  métallique  percée  d'une  multitude 
de  trous.  Ce  masque  d'ombre  est  destiné  à  assurer  une 
bonne  séparation  des  trois  faisceaux  électrons  issus  du 
canon  à  électrons,  de  telle  sorte  que  chaque  faisceau 
d'électrons  n'atteigne  que  le  luminophore  correspon- 
dant  à  la  couleur  qui  lui  est  associée.  Le  bon  alignement 
des  faisceaux  électrons,  des  luminophores  et  des  trous 
du  masque  d'ombre  est  nécessaire  pour  obtenir  une 
image  de  bonne  qualité. 

Lorsque  le  tube  est  en  fonctionnement,  le  masque 
d'ombre  s'échauffe  (sa  température  peut  atteindre  130 
°C),  il  se  dilate,  et,  en  l'absence  de  dispositions  particu- 
lières,  cette  dilatation  engendre  un  mauvais  alignement 
des  faisceaux  électrons,  des  luminophores  et  des  trous 
du  masque  d'ombre.  Il  en  résulte  une  perte  de  qualité 
de  l'image. 

Pour  compenser  cette  dilatation  intempestive,  le 
masque  d'ombre  est  suspendu  à  la  dalle  de  verre  qui 
constitue  l'écran  par  des  bilame  thermostatiques  cons- 
titués  généralement  d'un  acier  inoxydable  austénitique 
et  d'un  alliage  Fe-Ni  dont  la  composition  chimique  com- 
prend,  en  poids,  de  36  %  à  42  %  de  nickel.  Ces  bilames 
qui  peuvent  être  du  type  "soudés  sur  chant"  ou  du  type 
"plaqués",  ont  un  comportement  linéaire,  c'est  à  dire  une 
variation  linéaire  de  la  déflexion  avec  la  température,  au 
moins  jusqu'à  des  températures  de  l'ordre  de  200  °C. 
Les  bilames  s'échauffent  en  même  temps  que  le  mas- 
que  d'ombre  et  se  déforment  de  telle  façon  que  la  dis- 
tance  du  masque  d'ombre  à  l'écran  de  visualisation 
s'ajuste  en  fonction  de  la  température  du  masque  d'om- 
bre.  Il  en  résulte  une  compensation  des  effets  engen- 
drés  par  réchauffement  du  masque  d'ombre.  Cepen- 
dant,  la  température  du  tube  lui  même  peut  augmenter 
de  façon  significative  sous  l'effet  de  la  température  am- 
biante  pour  atteindre,  par  exemple,  50  °C.  Dans  ces 
conditions,  la  compensation  de  l'effet  d'échauff  ement  du 
masque  d'ombre  n'est  plus  satisfaisante.  Il  y  a  surcom- 
pensation. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier  à 
cet  inconvénient  en  proposant  un  moyen  pour  limiter, 
voire  éviter,  le  phénomène  de  surcompensation. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
suspension  du  masque  d'ombre  d'un  tube  de  visualisa- 
tion  cathodique,  le  dispositif  comprenant  un  bilame  ther- 
mostatique  dont  la  déflexion  entre  60  °C  et  130  °C  est 
inférieure  à  la  déflexion  entre  20  °C  et  60  °C. 

De  préférence,  la  déflexion  du  bilame  entre  60  °C 
et  1  30  °C  est  inférieure  à  0,8  fois,  et  mieux  encore,  0,65 
fois,  la  déflexion  du  bilame  entre  20  °C  et  60  °C. 

Le  bilame,  qui  fait  également  partie  de  l'invention  et 

dont  la  déflexion  entre  60  °C  et  130  °C  est  inférieure  à 
la  déflexion  entre  20  °C  et  60  °C,  peut  être  du  type  soudé 
sur  chant  ou  du  type  plaqué.  De  préférence,  il  est  cons- 
titué  au  moins  d'un  acier  inoxydable  austénitique  et  d'un 

s  alliage  Fe-Ni  dont  la  composition  chimique  comprend, 
en  poids,  de  27  %  à  32  %  de  nickel. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  plus  en  détail 
en  regard  des  figures  annexées. 

La  figure  1  représente  un  dispositif  de  suspension 
10  du  masque  d'ombre  d'un  tube  de  visualisation  cathodi- 

que  comprenant  un  bilame  soudé  sur  chant  (l'écran  du 
tube  cathodique  et  le  masque  d'ombre  ne  sont  repré- 
sentés  que  partiellement). 

La  figure  2  représente  un  dispositif  de  suspension 
15  du  masque  d'ombre  d'un  tube  de  visualisation  cathodi- 

que  comprenant  un  bilame  plaqué  (l'écran  du  tube  ca- 
thodique  et  le  masque  d'ombre  ne  sont  représentés  que 
partiellement). 

Aussi  bien  à  la  figure  1  qu'à  la  figure  2,  le  masque 
20  d'ombre  1,1',  constitué  essentiellement  d'une  feuille 

métallique  2,  2'  percée  d'une  multitude  trous  3,3'  et  mon- 
té  sur  un  cadre  rigide  4,  4'  disposé  à  sa  périphérie,  est 
disposé  en  regard  de  l'écran  de  visualisation  5,  5'  cons- 
titué  d'une  dalle  de  verre  6,  6'  munie  de  rebords  péri- 

ls  phériques  7,  7',  et  comportant,  face  au  masque  d'ombre 
1,1',  une  couche  8,  8'  de  luminophores. 

A  la  figure  1  ,  le  masque  d'ombre  1  est  suspendu  à 
la  dalle  de  verre  6  par  un  moyen  de  suspension  8  cons- 
titué  d'un  pion  d'ancrage  9  et  d'un  bilame  10  du  type 

30  "soudé  sur  chant",  c'est  à  dire,  découpé  à  cheval  de  la 
ligne  de  jonction  11  de  deux  bandes  métalliques  12  et 
13  de  nature  différente.  Le  pion  d'ancrage  9  est  scellé 
dans  le  rebord  7  de  la  dalle  de  verre  6.  Le  bilame  10 
comporte  à  l'une  de  ses  extrémités  un  trou  14  dans  le- 

35  quel  est  enfilé  le  pion  d'ancrage  9  ;  à  l'autre  extrémité, 
il  est  fixé  par  soudage  au  cadre  rigide  4. 

A  la  figure  2,  le  masque  d'ombre  1  '  est  suspendu  à 
la  dalle  de  verre  6'  par  un  moyen  de  suspension  8'  cons- 
titué  d'un  pion  d'ancrage  9',  d'un  bilame  10'  du  type  pla- 

40  qué,  c'est  à  dire,  découpé  dans  deux  bandes  métalli- 
ques  12'  et  13'  de  nature  différente,  plaquées  l'une  sur 
l'autre,  par  exemple,  parcolaminage,  et  d'un  ressort  15. 
Le  pion  d'ancrage  9'  est  scellé  dans  le  rebord  7'  de  la 
dalle  de  verre  6'.  Le  bilame  1  0'  comporte  à  l'une  de  ses 

45  extrémités  un  trou  1  4'  dans  lequel  est  enfilé  le  pion  d'an- 
crage  9  ;  à  l'autre  extrémité,  il  est  fixé  par  soudage  au 
cadre  rigide  4  par  l'intermédiaire  du  ressort  15. 

Afin  d'obtenir  une  compensation  satisfaisante  aussi 
bien  lorsque  le  tube  de  visualisation  (en  particulier  le 

so  rebord  7  ou  7'  de  la  dalle  de  verre  6  ou  6')  est  à  la  tem- 
pérature  ordinaire,  c'est  à  dire  environ  20  °C,  que  lors- 
qu'il  est  échauffé,  par  exemple  vers  50  °C,  le  bilame  1  0 
ou  10'  a  une  déflexion  entre  60  °C  et  130  °C  inférieure 
à  la  déflexion  qu'il  a  entre  20  °C  et  60  °C  ;  la  déflexion 

55  du  bilame  entre  deux  températures  étant,  pour  un  bila- 
me  dont  une  extrémité  est  libre  et  l'autre  fixe,  le  dépla- 
cement  de  extrémité  libre  engendré  par  le  passage  de 
l'ensemble  du  bilame  d'une  température  à  l'autre.  De 
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préférence,  la  déflexion  entre  60  °C  et  1  30  °C  inférieure 
à  0,8  fois,  et  mieux  encore,  0,65  fois,  la  déflexion  entre 
20  °C  et  60  °C.  En  effet,  lorsque  le  masque  d'ombre 
s'échauffe,  il  se  dilate  et  la  distance  entre  les  trous  qu'il 
comporte  augmente.  Pour  compenser  l'effet  de  cette  di- 
latation,  il  faut  rapprocher  le  masque  d'ombre  de  l'écran, 
c'est  ce  que  font  les  bilames  dont  la  température  moyen- 
ne  s'équilibre  entre  la  température  du  rebord  de  la  dalle 
de  verre  et  la  température  du  masque  d'ombre.  Cepen- 
dant,  le  réglage  optimal  de  la  position  du  masque  d'om- 
bre  par  rapport  à  l'écran,  ne  dépend  que  de  la  tempé- 
rature  du  masque  d'ombre.  Or,  à  température  égale  du 
masque  d'ombre,  la  température  moyenne  du  bilame 
est  d'autant  plus  élevée  que  la  température  du  rebord 
de  la  dalle  de  verre,  il  en  résulte  que  la  déflexion  du  bi- 
lame  engendrée  par  réchauffement  du  masque  d'ombre 
est  accentuée  par  réchauffement  éventuel  du  rebord  de 
la  dalle  de  verre.  Ce  surcroît  de  déflexion  est  un  effet 
parasite  qui  doit  être  minimisé,  et  les  inventeurs  ont 
constaté  que  cet  effet  est  d'autant  plus  minimisé  que  le 
bilame  est  peu  sensible  aux  variations  de  température 
dans  le  haut  de  sa  plage  de  températures  de  fonction- 
nement. 

Aussi  bien  dans  le  cas  de  la  figure  1  que  dans  celui 
de  la  figure  2,  les  deux  matériaux  qui  constituent  les 
bandes  12  et  12'  d'une  part,  13  et  13'  d'autre  part,  des 
bilames  10  et  10',  sont,  pour  l'un,  un  acier  inoxydable 
austénitique,  par  exemple,  du  type  304  (selon  la  norme 
ASTM),  pour  l'autre,  un  alliage  Fe-Ni  dont  la  composi- 
tion  chimique  comprend,  en  poids,  de  27  %  à  32  %  de 
nickel.  Les  bilames  ainsi  obtenus  ont  une  déflexion  en- 
tre  60  °C  et  130  °C  inférieure  à  la  déflexion  qu'ils  ont 
entre  20  °C  et  60  °C. 

Plus  précisément,  l'alliage  Fe-Ni  peut  être  un  alliage 
dont  la  composition  chimique  comprend,  en  poids,  en- 
viron  30,9  %  de  nickel,  environ  1,2  %  de  manganèse, 
environ  0,15%  de  silicium,  environ  0,15%  de  carbone, 
le  reste  étant  du  fer  et  des  impuretés  résultant  de  l'éla- 
boration.  Dans  ce  cas,  la  déflexion  entre  60  °C  et  130 
°C  est  d'environ  0,76  fois  la  déflexion  entre  20  °C  et  60 
°C. 

L'alliage  Fe-Ni  peut,  également,  être  un  alliage  dont 
la  composition  chimique  comprend,  en  poids,  environ 
29,3  %  de  nickel,  environ  1  ,2  %  de  manganèse,  environ 
0,15  %  de  silicium,  environ  0,15  %  de  carbone,  le  reste 
étant  du  fer  et  des  impuretés  résultant  de  l'élaboration. 
Dans  ce  cas,  la  déflexion  entre  60  °C  et  1  30  °C  est  d'en- 
viron  0,61  fois  la  déflexion  entre  20  °C  et  60  °C,  ce  qui 
est  plus  favorable  que  le  cas  précédent  pour  limiter  la 
surcompensation. 

Le  choix  des  deux  matériaux  dont  sont  constituées 
les  deux  couches  du  bilame  n'est  pas  limité  aux  exem- 
ples  cités.  En  effet  L'Homme  du  Métier  peut  choisir  ces 
matériaux  après  avoir  déterminé,  par  exemple  par  des 
essais  de  dilatométrie,  l'évolution  de  leurs  coefficient  de 
dilatation  dans  la  plage  de  température  de  fonctionne- 
ment  envisagée,  puis  en  simulant  par  le  calcul  le  com- 
portement  d'un  bilame  constitué  de  ces  deux  matériaux. 

De  même,  les  deux  plages  de  fonctionnement  (20 
"C/60  °C  et  60  "C/130  °C)  peuvent  être  adaptées  au 
cas  par  cas  en  fonction  des  caractéristiques  particuliè- 
res  du  tube  de  visualisation  cathodique  sur  lequel  ils 

s  sont  montés. 
On  peut  noter  que,  parfois,  les  bilames  comportent, 

outre  les  deux  couches  qui  viennent  d'être  décrites,  une 
couche  supplémentaire,  par  exemple  en  cuivre,  dont  le 
but  est  d'améliorer  la  conductibilité  thermique  longitudi- 

10  nale  du  bilame. 

Revendications 

15  1.  Dispositif  de  suspension  (8,  8')  du  masque  d'ombre 
(1  ,  1  ')  d'un  tube  de  visualisation  cathodique,  du  type 
comprenant  un  bilame  thermostatique  (10,  10'),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  déflexion  du  bilame  (10,  10') 
entre  60  °C  et  130  °C  est  inférieure  à  la  déflexion 

20  du  bilame  entre  20  °C  et  60  °C. 

2.  Dispositif  de  suspension  du  masque  d'ombre  (1  ,  1  ') 
selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que  la 
déflexion  du  bilame  (10,1  0')  entre  60  °C  et  1  30  °C 

25  est  inférieure  à  0,8  fois  la  déflexion  du  bilame  entre 
20  °C  et  60  °C. 

3.  Dispositif  de  suspension  du  masque  d'ombre  selon 
la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que  la  déflexion 

30  du  bilame  (10,  10')  entre  60  °C  et  130  °C  est  infé- 
rieure  à  0,65  fois  la  déflexion  du  bilame  entre  20  °C 
et  60  °C. 

4.  Dispositif  de  suspension  du  masque  d'ombre  selon 
35  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3  caracté- 

risé  en  ce  que  le  bilame  (10)  est  du  type  soudé  sur 
chant. 

5.  Dispositif  de  suspension  du  masque  d'ombre  selon 
40  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3  caracté- 

risé  en  ce  que  le  bilame  (10')  est  du  type  plaqué. 

6.  Dispositif  de  suspension  du  masque  d'ombre  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3  caracté- 

45  risé  en  ce  que  le  bilame  est  constitué  au  moins  d'un 
acier  inoxydable  austénitique  et  d'un  alliage  Fe-Ni 
dont  la  composition  chimique  comprend,  en  poids, 
de  27  %  à  32  %  de  nickel. 

50  7.  Bilame  caractérisé  en  ce  que  sa  déflexion  entre  60 
°C  et  130  °C  est  inférieure  à  sa  déflexion  entre  20 
°C  et  60  °C. 

8.  Bilame  selon  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
55  que  il  est  constitué  d'au  moins  un  acier  inoxydable 

austénitique  et  d'un  alliage  Fe-Ni  dont  la  composi- 
tion  chimique  comprend,  en  poids,  de  27  %  à  32  % 
de  nickel. 
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